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RÉPUBLIQUE oU BÉNIN
Fralernilé-Juslice-Travârl

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N" 2017- 514 du 09 novembre 2017

portant ratification de l'accord de prêt, signé par échange
de courrier, le 27 avril 2017 enlre Ia République du Bénin

et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD),

dans le cadre du financement partiel du Projet de
développement des infrastructures socio-économiques et

de sécurité alimentaire dans le bassin du Niger :

construction de quatre (04) barrages à buts multiples en
République du Bénin.

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

Vu la loi n" 2017-38 du 06 novembre 2017 portant autorisation de ratification de I'accord
de prêt, signé par échange de courrier, le 27 avril2017 enlre la République du Bénin
et la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du
financement partiel du Projet de développement des infrastructures socio-
économiques et de sécurité alimentaire dans le bassin du Niger: construction de
quatre (04) barrages à buts multiples en République du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2017- 506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement,

Vu

Vu

DÉcRÈre:
Article 1"'

Est ratifié, l'accord de prêt d'un montant de dix milliards (10 000 000 000) de francs CFA,

signé par échange de courrier, le 27 avril 2017 entre la République du Bénin et la Banque Ouest

Africaine de Développement (BOAD), dans le cadre du financement partiel du Projet de

développement des infrastructures socio-économiques et de sécurité alimentaire dans le bassin du

Niger : construction de quatre (04) banages à buts multiples en République du Bénin et dont le texte

se trouve ci-joint.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,



Article 2

Le présent décret sera publié au Journal officiel

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice et de la Législation,

Fait à Cotonou, le 09 novembre 2 11

Patrice TALON.-

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

c---\,
oseph DJOGBENOU Romuald WADAGNI

Le Ministre de l'Agriculture, de
l'Elevage et de la Pêche,

Le Ministre de l'Energie,

--21 I

Gaston DOSSOUHOUI Dona Jean-Claude HOUSSOU

AMPLIATIONS: PR6_AN4_CC2-CS2-CES2-HAAC 2-HCJ2_MJL2_ MEF2_MAEP2-ME2_AUTRESMINISTERESlS
_ SGG 4 -JORB 1
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REFERENCE :2016087/PR BN 2017 04 O0

ACCORD DE PRET

Entre

LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

ET

LA REPUBLIQUE DU BENIN

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE DEVELOPPEMENT
D'INFRASTRUCTURES SOCIOECONOMIQUES ET DE SECURITE

ALIMENTAIRE (PDISSA) DANS LE BASSIN DU NIcER: CONSTRUCTION
DE QUATRE (04) BARRAGES A BUTS MULTIPLES AU BENIN

-t\q.
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ENTRE

La BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELoPPEMENT (BoAD), Etablissement public àcaractère international, créée par l'Accord instituant une Banque ouest Afriiaine deDéveloppement en date du 14 novembre 1973, ter que comprété par re rraite aeliünion
Economique et Monétaire ouest Africaine, au câpitar de mirie cent iinquanieiinqmilliards(1 155000ooo0oo)deFrancscFAdontlesiégesocial estsituéause,ÀvàÀueuela Libération, 8.p.1172 1o19, lépublique TogolaisË, représentée pr, ,o^ président,
Monsieur christian ADovELANDE, dûment nJnitite 

'a 
l,effet des iiàr"Àt., tiilupre,dénommée « la Banque »),

d'une part,

ET

La REPUBLIQUE DU BENIN, représentée par Monsieur Romuald WADAGNI, Ministre del'Economie et des Finances, agissant ès-qLarités (ci-après dénommée 
" r,e mÉruntuul ,1,

d'a utre part,

L'Emprunteur envisage i) ra construction de quatre (04) barrages à buts murtipres àSéréwandirou, wéna, sinaou et Bassini, ii) r'aménagement de ceni soixa nte-neui n".tur",(169 ha) en aval desdits barrages en vue de É production de riz ut d", .rltrr",
maraîchères, iii) la réalisation.de huit (0g) étangs piscicores et r,empoissonn"o,uni a.,plans d'eau des barrages, iv) ra construction de-quatre (oa) abreuvJiis, ï" qr"ir" toarmarchés à bétail, v) l'aménagement de quarante kiromètres (+o km) de couto,ri a;r..u,arx barrages pour le chepter et de vingt-quatre (24) kiromètres de pisies ,.rrui"i ài Ju r..,rit(uÜ) lora9es et vi) des actions de renforcement des capacités des populations bénéficiaireset de protection de l'environnement (ci-après dénommée re pioj'et), t"r qru oà.iii 

"nAnnexe 1, sur la base des données et informations fournies par IEmprunteur à ra Banque.

Par lettre n' 3852-c/2oi 6 tME DoscMtcAA du 23 novembre 201 6 du Ministre del'Economie et des Finances du Bénin, I'Emprunteur a demandé à ra Banque o" ionirior",.
au financement du projet par Ie biais d'un prêt. une partie au tinanieÀËni *r. .pËàita"par l'lnstitution de Micro Finance à hauteur de cent millions (to0 000 ooo) de rranis èra.L'Emprunteur s'est lui-même engagé à contribuer au financement ou'eio;et-pàui unmontant d'un milliard sept cent cinquante milions (1 750 0oo 000) de Francs ira 

"t aprendre en charge tout dépassement éventuel du coûi du projet ainsi que l,ensemble des
taxes, impôts et droits de douane sur tous res biens et services Âécessaires au erofei. 

-

PREAMB ULE

La Banque, ayant analysé les documents relatifs au projet ainsi que les éléments de nature
économique et juridique que rui a transmis lEmpruntéur, u coniidéré que re financement
demandé pouvait entrer dans le champ d'activité que lui ont assigné les Etats membres
de la Banque et qu'elle pourrait accorder, ,n prêt (ci-après déiommé « Ie prêt »), à
l'Emprunteur.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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Section 1.01 - Conditions Générales

Le présent Accord de Prêt incorpore, par voie de référence, les conditions générales
applicables aux accords de prêts de la Banque de mars 20od (ci-après dénonimées les
« Conditions Générales ») document joint en Annexe 0.

L'Accord de Prêt et ses annexes y compris les Conditions Générales sont indissociables et
forment un acte contractuel unique.

Section 1.02 - Définitions

Les termes et expressions définis dans les Conditions Générales et qui sont utilisés dans le
présent Accord y auront le même sens, à moins que le conteite n'impose un sens
différent.

En outre :

ARTICLE I . CONDITIONS GENE RAL

« CAVECA »

ES-DEFINITIONS

signifie Ca isse
Agricole;

Villageoise d'Epargne et de Crédit

signifie (i) dans le cas d'une mise à disposition de fonds au
profit de l'Emprunteur, le jour où le compte de la Banque
auprès de l'Agence principale de la BCEAO à Lomé est
débité pour exécuter l'ordre de mise à disposition de
fonds donné. par la Banque (ii) dans le cas de
remboursement d'échéance à la Banque, le jour où le
compte de la Banque auprès de l,agence principale de la
BCEAO à Cotonou est crédité du montant correspondant

signifie Direction Générale de l'Eau;

« Date
Valeur »

de

<< DG Eau »

«DGR»

« Environnement »

« FIDA >>

« IMF >>

« Lois
Environ nementa les et
Sociales »

signifie la Direction du Génie Rural ;

signifie l'ensemble ou certains des éléments suivants: l,air
(y compris l'air à l'intérieur des bâtiments et l,air dans
d'autres structures naturelles ou artificielles au-dessus ou
au-dessous du sol), l'eau (y compris, notamment les eaux
souterraines et les eaux de surface), les terrains (y compris,
notamment le sol et le sous-sol), la faune, la flore, ainsi que
le climat, les paysages, l'environnement bâti et culturel et le
bruit, dans la mesure où ils influent sur les conditions de vie
des êtres humains ;

Fonds lnternational de Développement Agricole ;

lnstitution de Micro tinance;

signifie tous les lois et les règlements de Ia République du
Bénin applicables au Projet dont l'objet est la préservation,
la protection ou l'amélioration de l'Environnement eVou la
prévention des nuisances à l'Environnement, y compris dans
leurs dispositions prévoyant les modes de réparation et

fr tô
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« MAEP »

« Politiques
Directives
5auvegarde
E nviron n e m e nta le
Socia le de la BOAD »

« PGES »

« PTBA »

« S u bsta nces
Dangereuses >>

et
de

et

d'indemnisation des dommages causés à l,Environnement
ou relatifs aux Substances Dangereuses ou à la santé, la
sé(urité et l'hygiène, les lois et tous les règlements de la
République du Bénin applicables en matière sociale, de
droit du travail ou de santé et sécurité y comprii les
a utorisations en matière d'Environnement;

Signifie Ministère de l'Agriculture, de l,Elevage et de la
Pêche;

signifie Ministère de l'Energie, de l,Eau et des Mines ;

signifie Projet de développement d,infrastructu res
socioéconomiq ues et de sécurité alimentaire dans le bassin
du Niger: construction de quatre (04) barrages à buts
multiples;

signifie les documents de politiques et de directives de la
Banque en matière environ nementa le et sociale dans le
financement des proiets, disponibles sur le site WEB à
I'ad resse http://www. boad.o rglfrlpolitiq ues-p roced u res-
d irectives-environ nementa les, notamment :

1rn

« MEEM »

« PDISSA »

- la Politique opérationnelle de la Banque Ouest Africaine
de Développement en matière d,évaluation
environnementale et sociale des projets (2013);

- la Politique de la BOAD en matière de gelre;
- les Directives opérationnelles ,,SaÀté et sécurité

publiques" de la BOAD ;- les Directives opérationnelles « Déplacement et
réinstallation des populations de la BOAD » ;- les normes de sauvegarde environ nementa le et sociale
de la Banque: i) Etude d,impact environnemental et
social, ii) acquisition des terres et réinstajlation des
personnes, iii) habitats naturels, conservation de la
biodiversité, gestion durable des ressources naturelles
vivantes, iv) main d'æuvre et conditions de travail, v)
prévention et réduction de la pollution et utilisation
rationnelle des ressources, vi) santé, sécurité et sûreté
des communautés et, vii) genre ;- les Directives opérationnelles,,Matières dangereuses,,
de la BOAD ;

signifie le Plan de Gestion Environ neme nta le et Sociale
figurant à l'Annexe 1 de l'Accord de prêt;

Signifie Programme de Travail et Budget Annuel ;

signifie tout déchet, polluant, contaminant et autre
substance (sous forme liquide, solide, gazeuse, d,organisme
vivant ou sonore) qui est nuisible à la santé humaine ou à
toute autre forme de vie ou à l'Environnement ou qui
constitue une nuisance pour toute personne ou qui rend
l'utilisation ou la propriété de toute terre ou bien plus
co ûte u se.
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«UGP»

« UEMOA »

NT - DUREE . DIFFERE _ AMORTISSEMENT
REMBOURSEMENT ANTICIPE

ARTICLE II - O8JET. MO NTA

Section 2.01 - Objet - Montant

Le présent Accord de prêt a pour objet le financement des dépenses engendrées par la
réalisation du Projet telles que celles-ci sont définies à l,Annexe 1 du présÉnt Accorà, par
la mise à la disposition de l'Emprunteur du prêt d'un montant en principal de dix milliards
(10 000 000 000) de Francs CFA.

Section 2.02 - Durée

Le prêt est consenti par la Banque pour une durée de dix-huit (1g) ans à compter de la Date
d'Entrée en Vigueur de l'Accord de prêt.

Section 2.03 - Différé

Sous réserve de la parfaite exécution par l'Emprunteur de ses obligations au titre de
l'Accord 9g.frêt la Banque lui accorde un différé de cinq (5) ans pàndant lequel seuls
seront exigibles les intérêts, commissions, frais et accessoires afTérenti au prêt.

ce différé sera de plein droit révoqué si Ia Banque doit prononcer l,exigibilité anticipée
conformément aux dispositions des présentes et des Conditions Généralesl

Section 2.04 - Amortissement

Le Prêt sera amorti en vingt-six (26) versements semestriels, suivant l,Echéancier de
Remboursement provisoire qui figure dans les Documents Annexés, étant entendu que
l'Echéancier de Remboursement définitif lui sera adressé après la dernière Date de Mise à
Disposition.

Section 2.05 - Remboursement anticipé

L'Emprunteur est en droit, dans les conditions prévues à l'Article lll, section 3.03 des
conditions Générales, de rembourser le prêt par anticipation, étant entendu que chaque
remboursement anticipé donnera lieu au paiement d'une indemnité corpensrtoir"
arpliquée au principal du Prêt devant être remboursé, sur une période maximum de trois
(03) ans.

L'indemnité compensatoire est calculée sur la base du différentiel entre le taux d,intérêt
fixé à la Section 5.03 des présentes et le taux de rémunération des disponibilités de la
Banque. à son compte principal à la Banque centrale des Etats de l'Afrique de l'ouest
(BCEAO), à la date du remboursement anticipé.

Au cas oir le différentiel serait négatif, Ia Banque ne devra rien payer à l,Emprunteur.

d

signifie Unité de Gestion du Projet;

signifie l'Union Economique et Monétaire Ouest
Africaine.

r+
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RTICLE III MODALITES D'ACOUIS ITION DES BIE S, SERVICES TRAVAUX - MISES A
DISPOSITION - DATE LIM ITE DE MOB ILISATION

Section 3.01 - Modalités d,acquisition des biens, services et travâux

Les biens, services et travaux financés sur le prêt seront acquis conformément aux
dispositions contenues dans le document intitulé « Directives relàtives a ia faisâtion O"s
marchés de biens, travaux et services (autres que les services de consultants) financés par
un prêt de la Banque ouest Africaine de Développement (BOAD), joint en Àn""i. z 

"tle document intitulé « Directives relatives à la passation des maichés de services de
consultants financés par un prêt ou une avance de fonds de ra Banque ôr"rt airi.ri""
de Développement (BOAD) » joint en Annexe 3 à l,Accord de prêt, par :

a) appel d'offres international, pour les travâux de construction des barrages et
d'aménagement des 

, 
périmètres irrigués comprenant la confection de iigue

filtrante, les travaux de pistes et les abreuvoirs;

b) consultation à la suite de manifestation d'intérêt des bureaux d,ingénieurs
conseils installés dans l'uEMoA, pour le contrôle et surveillance des triraux de
construction des barrages et d,aménagement de périmètres irrigués;

c) consultation à la suite de manifestation d'intérêt au niveau national, pour
i) l'audit comptabre et {inancier du projet, r'éraboration du manuer deprocédures administrative, comptabre et financière; et ii) res actions de
renforcement des capacités et l'élaboration de la situation de reférencà ou
Projet;

d) appel d'offres national, pour i) l'acquisition de motoculteurs, de petits matériels
agricoles (charrettes, brouettes, pelles, pulvérisateurs, etc.) et d,équipementi de
transformation (décortiqueuses / caribreuses, batteuses, kits d,étuvàgË de riz, kits
piscicoles et bâches); ii) res travaux de réalisation de magasins de"stockagÉ, de
forages, d'aires de séchage, d'étangs piscicores avec encrôs, de couroirs diacces
aux barrages pour le cheptel et de marchés à bétail ;et iii) l,acquisition du
matériel roulant, des équipements et mobiliers de bureau;

e) entente directe avec les services techniques départementaux ou communaux des
Ministères concernés par re projet (MEEM, MAEp, Environnement) et r,rMF
CAVECA pour i) la supervision générale des travaux de construction des barrages
et d'aménagement.de périmètres irrigués ; ii) Ia gestion du fonds de garantie
pour l'accès au crédit agricole; et iii) les actions d'Jppui à la mise en vale"ur et de
conseil agricole et celles relatives aux mesures e nviron nementa les et sociales.

f) application des Procédures du code des Marchés publics en vigueur au Bénin,
pour l'acquisition des autres biens, et services nécessaires au fonltionnement de
I,UGP.

Section 3.02 - Mises à Disposition

La première Mise à Disposition sur l'initiative de l'Emprunteur est subordonnée à la
réalisation des conditions préalables visées à l'Article Vlr du présent Accord.

Les Mises à Disposition du prêt seront effectuées soit par règlement direct aux
fournisseurs à la demande expresse de l'Emprunteur (procédure üoao l), soit par le
remboursement garanti à l'Emprunteur des paiements effectués (procédure aono ti;, soit
par caisse d'avance consentie à l'Emprunteur (procédure BoAD lv), procédures décrites
dans le document intitulé "Directives relatives aux procédures ae mises à disposition de
fonds sur les prêts de la 8oAD" de juin 20 r0 joint en Annexe 3 au présent Accord.

h"
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Les Mises à Disposition au titre des biens, services et travaux visés aux points a) et b) de la
Section 3.01 cidessus, se feront selon la « procédure BOAD I » ou « procédure BOA ll ».
Les décaissements au titre des biens et services visés aux alinéas c), d) et e) de la section
3.01 ci-dessus se feront selon la procédure « BOAD l » eg ,, BOAD lV », étant précisé
que:

i) le montant de l'avance est fixé à cent cinquante millions (i so 000 000) de Francs
CFA;

ii) les renouvellements de l'avance de fonds pourront intervenir lorsque le montant
des dépenses justifiées aura atteint au moins cinquante por,. ..nt (5070) du
montant initial, soit soixante-quinze millions (75 0OO OOO) de Francs CFA;

iii) l'Emprunteur ouvrira dans les livres de la Banque centrale des Etats de l,Afrique
de l'ouest (BcEAo). un compte de transit pour recevoir res fonds de ra caisse
d'avance; lesdits fonds seront transférés dani le compte spécial ouvert au nom du
Projet dans une banque commerciare de ra prace pour'ra gestion courante du
Projet ;

iv) l'Emprunteur ouvrira dans les livres du Trésor public, un compte au nom du projet
pour recevoir les ressources de la contrepartie nationale.

Les Mises à Disposition ne pourront être effectuées qu,un Jour Ouvrable.

Section 3.03 - Date limite de mobilisation

Sauf accord contraire de la Banque, aucune Mise à Disposition ne pourra être demandée
par l'EmprÙnteur après la Date Limite de Mobilisation, soit soixanie (60) mois i .o.ptu..
de la Date d'Entrée en Vigueur du présent Accord de prêt.

RTICLE IV. M ONNAIE

Le Prêt est libellé en Franc de la Communauté Financière Africaine (F CFA).

Sont effectués dans cette monnaie
remboursements du Prêt ainsi que les
accessoires y afférents.

exclusivement, les Mises à Disposition et
paiements d'intérêts, commissions, frais et

ARTICLE V - INTERETS

Section 5.01 - Taux d'intérêt Banque

un intérêt calculé au taux de six virgule quarante (6,40) pour cent l'an, sur les sommes
ayant fait l'objet de Mises à Disposition et non encore remboursées, sera décompté par la
Banque à chaque Date d'échéance, semestriellement à terme échu le 30 avril et le
31 octobre de chaque année, conformément à l'Echéancier de Remboursement provisoire
figurant dans les Documents Annexés.

Section 5.02 - Bonification

une bonification calculée au taux de deux virgule quatre-vingt (2,g0) pour cent l,an sur les
sommes ayant fait l'objet de Mises à Disposition et non encoie remboursées, est accordée
à l'Emprunteur en vertu des règlements effectués à bonne date.

h' A
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En cas de non-paiement d'une somme quelconque due au titre des présentes,
l'Emprunteur paiera le taux d'intérêt Banque majoré des intérêts de retard.

Section 5.03 - Taux d'intérêt Emprunteur

Compte tenu de la bonification accordée, l'Emprunteur versera à la Banque
semestriellement à terme échu le 30 avril et le 31 octobre de chaque année, sur les
sommes ayant fait l'objet de Mises à Disposition et non encore remboursées, un intérêt
calculé au taux de trois virgule soixante (3,60) pour cent l,an.

ARTICLE VI - FRAIS

L'Emprunteur s'engage à payer à la Banque, à première demande, (i) tous frais, débours,
taxes, droits d'en reg istrement et de timbre, sans déduction quelconque, qu,elle aura
encourus en relation avec l'enreg istrement ou toute démarche nécessaire à la
préservation ou à la réalisation des termes des présentes, des Documents Annexés ainsi
que (ii) les frais relatifs à toute modification et tout avenant aux présentes et aux
Documents Annexés.

ART ICLE VII. CONDITIONS SUSPENSIV ES

La Banque n'est tenue de mettre le Prêt à la disposition de l'Emprunteur qu'à la condition
d'avoir au préalable reçu, dans leur totalité sauf renonciation expresse de sa part, les
documents et les éléments de preuve suivants, dans la forme et avec la teneui qu'elle
estimera satisfaisante :

a) le certificat de conformité environ n ementa le, délivré par l,Autorité habilitée;

b) les textes portant création, organisation et fonctionnement du comité de pilotage
et de l'Unité de Gestion du Projet;

c) la preuve de nomination du Coordonnateur du pro.jet et du Responsable
Administratif et Financier, dont les cv et la feuille de route du coordonnateur du
Projet auront été préalablement jugés adéquats par Ia Banque ; étant entendu que
pour tout remplacement d'un de ces cadres, l,Emprunteur devra requérir l,avis
préalable de la Banque; et

d) la preuve de l'indemnisation des personnes touchées par le projet, notamment la
liste des personnes et biens recensés et les procès-verbaux d,indemnisation ou de
dédommagement.

En outre, l'obligation de la Banque de mettre tout ou partie du prêt à la disposition de
l'Emprunteur est, de manière expresse et indépendamment de ce qui précède, soumise à
la condition qu'à la première Date de Mise à Disposition ainsi qu,à toute Date de Mise à
Disposition ultérieure (i) ne se soit produit aucun Cas d'Exigibilité Anticipée, ni aucun
évènement qui, après remise d'une notification eVou l'expiration d,un délai ou après
toute autre condition, pourrait constituer un Cas d'Exigibilité Anticipée et que (ii) les
déclarations de l'Emprunteur faites à l'Article lX ou aux termes des Documents de
Garantie soient toujours exactes.

â
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L'Emprunteur déclare et garantit à la Banque qu'à la date des présentes :

a) la signature et l'exécution du présent Accord de Prêt et des Documents Annexés
qui le concernent: (i) ont été dûment autorisées, conformément à ses lois et
règlements, par ses organes compétents; et (ii) ne contreviennent à aucune
disposition législative ou réglementaire qui lui serait applicable et à aucune
disposition d'un contrat ou engagement auquel il serait partie dans le cadre de
l'exécution de I'Accord de Prêt;

b) toutes autorisations administratives des autorités compétentes, nécessaires pour la
conclusion et l'exécution du présent Accord de Prêt, des Documents Annexés ont
été obtenues ou le seront le cas échéant;

le présent Accord de Prêt, les Documents Annexés ainsi que les éventuels
avenants constituent, ou dès leur signature, constitueront pour lui des
obligations régulièrement contractées qui l'engagent valablement
conformément à leurs termes ;

aucun litige ou instance, aucune procédure n'est en cours, ou à sa connaissance,
n'est sur le point d'être engagé à son encontre qui pourrait l'empêcher de
conclure ou d'exécuter le présent Accord de Prêt et les Documents Annexés ou
qui pourrait avoir un effet pré.judiciable significatif sur la réalisation du Projet;

e) à sa connaissance, il n'existe pas de fait susceptible de constituer un Cas

d'Exigibilité Anticipée.

Les déclarations visées au présent Article seront réputées être confirmées et réitérées à
chaque Date de Mise à Disposition et lors de chaque Date d'Echéance et ce, jusqu'au
complet remboursement et paiement de toutes les sommes dues ou à devoir au titre des
présentes.

Section 8.02 - Engagements généraux

L'Emprunteur s'engage irrévoca blement, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longtemps que des sommes en principal. intérêts ou autres seront
dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes:

a) informer la Banque sans délai, s'il entend procéder à un remboursement anticipé
totalou partiel, des événements ou circonstances qui l'y conduisent;

b) faire délivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autres
autorisations qui deviendraient éventuellement nécessaires après la signature du
présent Accord de Prêt pour l'exécution de ses obligations aux termes de celui-ci
et de chacun des Documents Annexés auxquels il est partie;

c) prévenir immédiatement la Banque Iorsqu'il aura connaissance de tout
événement constituant, ou fait pouvant constituer, un Cas d'Exigibilité Anticipée
en vertu des présentes, ainsi que tous les faits s'y rapportant.

h

ARTICLE VIII - DECLARATIONS ET GARANTIES. ENGAGEMENTS

Section 8.01 - Déclarations et garanties

d)

c)

Lô\



9

Section 8.03 - Engagements quant au projet

L'Emprunteur s'engage irrévocablement, à compter de la date de signature du présent
Accord de Prêt et aussi longtemps que des sommes en principal, intérêts ou autrei seront
dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes:

a) soumettre à l'approbation préalable de la Banque des programmes de Travail et
Budgets Annuels (PTBA), les avis et dossiers d'appel d'offres eUou de consultation des
entreprises, les comptes rendus des commissions de dépouillement et d,analyse des
offres et les projets de marchés et d'avenants afférents aux biens et services financés
grâce au Prêt et s'engager dans ce cadre à respecter les règles de procédures
d'acquisition de biens, services et travaux telles qu,elles figurent dans le Document
Annexé;

b) faire parvenir à la Banque les rapports visés ci-après concernant l,état d,avancement
et l'exploitation du Projet et avoir avec elle, par l,intermédiaire de ses représentants
respectiTs, tout échange de points de vue concernant l,exécution du projet et son
exploitation, soit :

i) un rapport semestriel d'avancement du projet faisant apparaître les écarts entre
les prévisions et les réalisations tant sur les délais que sur les coûts;

ii) un rapport semestriel relatif au plan de Suivi Environnementa l, au plan de
Gestion Environ nementa le et Sociale (pGES), et au plan d,Actions de
Réinstallation (PAR) sur la mise en ceuvre et les délais et coûts;

c) faire exécuter le Pro.jet conformément aux Lois Environ nementa les et sociales ainsi
qu'aux Politiques et Directives de Sauvegarde Environnem enta le et Sociale de la
BOAD et, à ce titre, mettre en ceuvre avec la diligence et l,efficacité voulues les
mesures de mitigation prévues dans le PGES;

d) faire exécuter le Projet et administrer les activités et opérations en découlant avec
toute la diligence et l'efficacité voulues, suivant les normes financières.
administratives et techniques éprouvées, sous la conduite d'une direction compétente
et d'un personnel qualifié et expérimenté, conformément au programme
d'investissement, aux prévisions budgétaires, aux plans et aux cahiers des charges;

e) demander l'accord écrit préalable de la Banque, en lui fournissant tous les
renseignements requis, pour toute modification aux prévisions budgétaires, aux plans
et aux cahiers de charges afférents au Projet ainsi que tout avenant à apporter aux
contrats d'achat ou de services techniques concernant l'exécution du projet de sorte
que celle-ci soit en mesure de vérifier l'utilisation du Prêt et la protection de ses
intérêts;

q-

q\

iii) un rapport annuel détaillé portant sur les aspects techniques et financiers du
Projet et dont l'étendue sera précisée par la Banque ;

iv) un rapport de fin d'exécution du Projet, six (06) mois à compter de la date de la
dernière mise à disposition de l'ensemble des financements mis en place pour le
Projet dans lequel elle tirera ses avis motivés sur la manière dont le projet a été
conduit, relèvera les facteurs de succès et éventuellement les facteurs d,échec
de la réalisation du Projet, ainsi que Ies recommandations que lui inspire la
coopération avec la BOAD;
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f) ne modifier ni ne mettre fin par anticipation aux accords signés avec les autres
bailleurs de fonds du Projet ou partenaires techniques sans l'accord écrit préalable de
la Banque ;

g) donner aux représentants habilités de la Banque toutes facilités pour inspecter sur
place les biens financés sur le prêt et les pièces et livres comptables afférents au
Projet; notamment laisser aux agents de la Banque et à toute personne mandatée
par elle, un libre accès aux investissements et à tous les documents concernant
I'exécution du Projet et collaborer avec eux pour leur permettre d'accomplir
efficacement et, dans les meilleures conditions, les missions qui leur auront été
assignées;

h) faire auditer annuellement les comptes du Projet, par un cabinet d'audit ou d'experts
comptables jugés acceptables par la BOAD, et en faire adresser directement le
rapport à la Banque par ledit cabinet;

i) transmettre à la Banque annuellement le rapport de mise en ceuvre des activités du
PGES de l'ensemble des sites retenus dans le cadre du Projet;

j) enfin, communiquer à la Banque tous documents et inTormations que celle-ci
pourra raisonnablement demander dans le cadre du suivi du Projet_

En outre, l'Emprunteur devra prendre les dispositions nécessaires, en collaboration avec
les bénéficiaires, pour assurer l'entretien des différentes infrastructures qui seront
réalisées, conformément à la politique et à la stratégie de maintenance des ouvrages en
vigueur.

Section 8.04 - Comptabili!é du Projet

Tous les calculs financiers requis par les engagements de l'Emprunteur au titre du présent
Article se feront sur Ia base des normes et pratiques admises selon la réglementation en
vigueur en la matière.

ARTICLE IX _ PLACE

Le remboursement du principal et le paiement des intérêts, commissions, frais et
accessoires sont effectués sur le compte de dépôts BOAD n" 8002622'111 8000200202
ouvert dans les livres de l'Agence principale de la Banque Centrale des Etats de I'Afrique
de I'Ouest (BCEAO) à Cotonou ou en tout autre lieu que la Banque notifiera à
l'Emprunteur.

ARTICLE X - AUTRES CLAUSES

Section 10.01 - Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Banque notifiera à
l'Emprunteur qu'elle a reçu, à sa satisTaction :

a) l'engagement de l'Emprunteur à contribuer au financement du coût hor5
taxes du Projet pour un montant d'un milliard sept cent cinquante millions
(1 750 000 000) de Francs CFA ainsi qu'à prendre en charge tout dépassement
du coût du Projet et l'ensemble des taxes, impôts et droits de douanes sur
tous les biens et services nécessaires au Projet;

4.
o
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b) l'avis juridique certi{iant que l'Accord de prêt a été régulièrement autorisé ou
ratifié par l'Emprunteur, et qu,il a force obligatoire vii_à-vis de lui.

Section 10.02 - Date limite d,entrée en vigueur

La date limite d'entrée en vigueur du présent Accord est fixée au r9 juin 20.r7, soit àcent quatre-vingt (180) jours à compter de ra date de notification dâ ra decislon du
Conseil d'Ad m in istration, sauf accord contraire de la Banque.

si 1e présent Accord n'est pas entré en vigueur à ra date spécifiée à r,arinéa a) de ra

B:::"n,". section, la Banque en constatera la caducité par simple notification àrEmprunteur.

Section 10.03 - Règlement des litiges

Tout différend entre la Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée par unepartie à l'encontre de l'autre.sera, s'ir n'est pas régré par voie de négociation ..iiù", o,par tout autre mode de règlement agréé par lei parties, soumis a-ux fins de règlementdéfinitif à l'arbitrage du co-nseil des üinisires au i;uniàn Economique Monétaire ouestAfricaine et en dernier ressort à celui de la conférence des chefs d,Etat de ladite union.

Section 10.04 - Election de domicile - Notification

Les parties élisent domicile et peuvent recevoir toutes les notifications aux adresses
suivantes:

Pour la Ban que:

Po ur l'Emp runteur

Fait en deux exemplaires originaux à Lomé le,

Pou ue u Bénin

Banq ue Ouest Africa ine
de Développement (B.O.A.D.)
B.P.:1112
Fax : (00228) 22 21 52 67 / 22 2j 72 69
Té1. : (00228) 22 21 42 44 t 22 2j ss 06
E-mail : boadsiege@ boad.org
IOME
(Répub lique Togola ise)

Ministère de l'Economie et des Finances
8P.302
Fax : (00229) 21 30 18 51 i 2t 31 53 56
Té1. : (00229) 21 30 02 81 I 21 30 16 2t
e-mail : sq@f in a n e.qou
COTO NO U
(République du 8énin)

O6 inar s 2Ol7

Pour la Banque Ouest Africaine
de Développement

"4çuald W AG
stre de l'Econo

R

des Fina nces

Christian ADOVELANDE
Président
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ANNEXES

ANNEXE O CONDITIONS GENERALES

LE PROJET

DIRECTIVES RELATIVES A LA PASSATION DES MARCHES DE
SERVICES DE CONSULTANTS FINANCES PAR UN PRET OU UNE
AVANCE DE FONDS DE LA BANQUE OUEST AFRICAINE DE
DEVELOPPEMENT (BOAD)

ANNEXE 4

ANNEXE 1

ANNEXE 2

ANNEXE 3

AN N EXE 5

ANNEXE 6

ANNEXE 7

DIRECTIVES RELATIVES A LA PASSATION DES MARCHES DE BIENs,
TRAVAUX ET SERVICES (AUTRES QUE LES SERVICES DE
CONSULTANTS) FINANCES PAR UN PRET DE LA BANQUE OUEST
AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BOAD)

POLITIQUES ET PROCEDURES D'INTERVENTION DE LA BANQUE
OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT EN MATIERE DE GESTION
ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DANS LE TINANCEMENT DE
PRO.IETS D'OCTOBRE 2OO3

CAHIER DE CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
APPLICABLES AUX MARCHES DE TRAVAUX ROUTIERS

CADRE LOGIQUE

ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT PROVISOIRE DU PRET

4:

î



ANNEXE 1

LE PROJET

1.1.OBJET ET OBJECTIFS

Projet de Développement d'lnfrastructures socioéconom iq ues et de sécurité
Alimentaire (PDlSsA) dans le bassin du Niger a pour objet: i) la construction de 04
barrages à buts multiples à séréwandirou, wéna, sinaou ét Bassini; ii) l'aménagement
de 169 ha en aval desdits barrages en vue de la production de riz et des iultures
maraîchères; iii) la réalisation de 08 étangs piscicoles et l'empoissonnement des plans
d'eau des barrages; et iv) la construction de 04 abreuvoirs, de 04 marchés à bét;il et
l'aménagement de 40 km de couloirs d'accès aux barrages pour le cheptel. rl est
également prévu la réalisation de 24 km de pistes d'accès-aux sites, de 0g forages et
des actions de renforcement des capacités des populations bénéficiaires ét de
protection de l'environ n ement.

L'objectif global du Projet est de contribuer à une croissance soutenue dans le bassin
du Niger, à travers la lutte contre la pauvreté, le renforcement de la sécurité
alimentaire et la promotion d,un développement durable.

Les objectifs de développement ciblés par le projet sont :

intensification et accroissement de la production agricole, pastorale et
halieutique;

amélioration du cadre de vie des populations bénéficiaires du projet;

contribution à la création d'emplois;

lutte contre la pauvreté et création de richesse additionnelle.

Les principaux résultats attendus sont :

- 04 retenues d'eau sont aménagées d,une capacité totale de g 200 000 m3;

- '169 ha en aval des retenues d'eau sont aménagés en maîtrise totale de l'eau et mis
en valeur en double culture, soit 338 ha/an;

- 250 ha de bande de servitude sont délimités et reboisés pour la protection des
berges des barrages;

- 24km de pistes d'accès aux sites et 40 km de couloirs d,accès aux barrages pour le
bétail sont réalisés;

- 04 motoculteurs, 04 décortiqueuses / calibreuses de riz, o4 batteuses de riz, 0g kits
d'étuvage de riz et 50 bâches sont acquis;

- 04 magasins de stockage avec aires de séchage sont construits;
- 08 étangs piscicoles avec enclos sont construits et 0g kits piscicoles (bassines,

puisettes, bacs, seaux, filets, etc.) sont fournis;
- 04 marchés à bétail et 04 abreuvoirs clôturés sont construits;
- 08 forages équlpés de pompes à motricité humaine sont réalisés;

- les capacités de production et de gestion des bénéficiaires sont renforcées.

xl
I

I

Arnsi, les principaux résultats de développement attendus sont:
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i) Au niveau de l'intensification et
pastora le et halieutique :

l'accroissement de la production agricole,

la production annuelle additionnelle de riz paddy est de 720 tonnes;
la production annuelle additionnelle de produits maraîchers est de 3 600 tonnes;
la production annuelle additionnelle de poissons produits est de IOO tonnes.

ii) Au niveau de l'amélioration du cadre de vie des populations bénéficiaires du projet:

- le revenu moyen des bénéficiaires sera de 1,g35 MFCFA en 2021.

iii) Au niveau de la création d,emploi :

création de 100 emplois directs pour les jeunes et les femmes;
création de 6 0l0 emplois indirects et induits.

iv) Au niveau de la lutte contre ra pauvreté par Ia création de richesse additionnele :

accroissement du revenu journalier des exploitants agricoles de 1 419 FCFA à 3 3g3
FCFA ;

contribution à la création de 20 012 MFCFA de valeur ajoutée indirecte et induite;
production de recettes fiscales indrrectes et induites pour l,Etat à hauteur de
610 TVFCFA.

1.2. G ROUPE CIB LE

Le groupe cible du Projet est constitué des populations des villages attenants aux sitesaménagés avec prioritairement res exproitants actuers des o-t"t a uÀenug*i. iupopulation concernée est estimée en 2015 à environ g 796 habitants, sàit gtz
ménages. Le détail du nombre d'habitants par site concerné se présente comme suit:
Wéna (2 350 habitants), Séréwandirou, (1 ô91 habirants), Bassini f+ rja Ààfilr^ô 

"tsin_aou (1 229 habitants). Le projet sera pa rticu lièrement attentif aux besoins et
préoccupations des femmes et des jeunes dei terroirs concernés.

1.3. DES CRIPTION TECHNIO UE DU PROJET

1.3.1. Principa les lnfrastructu res à réaliser

Les principales infrastructures à réaliser sont: (i) la construction de 04 barrages;(ii) l'aménagement de périmètres en aval des barrages d'une superficie totale de-169
ha; (iii) l'aménagement de 24 km piste de désenclivement pour faciliter l,accès aux
sites de production; et iv) ra réalisation de digue filtrante à la position d,altitude
correspondant au Plan d'Eau Normal (pEN).

Les barrages sont des retenues d'eau comportant une digue en terre homogène à
noyau avec ancrage, d'une largeur en crête de 5 m et un évàcuateur de crue (dé-versoir
de type poids en béton armé) avec un bassin de dissipation. Le volume d'eau retenue
par site se présente comme ci-après:

Ç

f-r.
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Volume d'eau retenue (m
Bassin i

Wéna
Séréwandirou 2 485 870
Sinaou 1 947 620
Tota I 8 208 993

Un site d'abreuvement sera mis en place au niveau de chaque rive. L,em placement dechaque abreuvoir sera loin du pen mètre agricole afin de protéger ce dernier des
éve ntue ls d égât s que pourrait créer le ch eptel. A cet effet, le site d,abreuvement sera

Les périmètres en avar des retenues d'eau d'une superficie brute totare de 169 hat_,:i:I ]iiigr9: par gravité à partir des tâchées d,eâu des barrages Uuns t" ,ài"auo rr.gatlon. chaque rive est dotée d'un ouvrage de prise d,eau-afin de mettre envaleur..les sup_erfici.es disponibles de part et 
-d,auirË 

du lit du cours d,eau. Les

l^",]I::l:rji:nages comprennent les mailles hydrautiques avec des parcelles planées,re reseau d'rr.gation constitué d'un ensemble de canaux primaire!, secondaires ettertiaires bétonnés ou en terre, le réseau de drainage ainsi que re réseiu ae circutaiion
avec des pistes principales, secondaires et tertiaires.

clôturé et com prend ra
empêcheront la so rtie

entrée et une sortie. Les grilles constituant la clôture
jeunes veaux. L'eau de l,abreuvoir est assurée par une
onnectée au bac aval de l,ouvrage de prise et débouchantconduite en PEHD enterrée L

à l'ouvrage d'abreuvement.

1.3.2. Choix des specu lations

une
des

Les travaux de.pistes porteront sur ra réarisation evou réhabiritation (traitement depoi.nts critiques) de pistes d'accès aux zones de production d,une longueur tàtàru a"24 km. Pour chaque piste, la plateforme de ihaussee auà ,nJ Èigeur de 6 m,comprenant une chaussée de 5 m de largeur et Z accotements de 0,5 m de largeur
chacun.. L'aménagement visualisé va conister en la mise en place a,rn" .orlÀË O"forme de 20 cm de remblai provenant d,emprunts naturels rél".tionnàr r* fuqr"if"
sera posée la couche de rourement de 20 cm en gravereux ratéritique. rt 

"rt 
J prJ,ioii t,mise hors d'eau des pistes à travers la réalisaiion de petits orrrug", hyiraulifues(dalots).

La digue filtrante va consister à la mise en place d,une
position d'altitude correspondant au plan d,Èau Normal
plan d'ea u contre l'envasement.

plateforme en gabions à la
(PEN) pour Ia protection du

Le_ choix des spéculations a été fait dans le cadre des études sur la base des Tacteurs
su-ivants: i) les spéculations retenues comme firières prioritaires promues pri r;Èiutbéninois pour la sécurité arimentaire (céréares); ii) res habitudes curturares àes
:lqJ?lt_q:tr,; iii) l'interer pour les cuttures à forie valeur ajoutée (maraîchères); et
rv, l'aptitude des sols. Ainsi, les filières retenues dans le cadre du projet sont , te ii, tatomate, le piment, le gombo,. l,oignon et l,amarante. par ailleurs, sur le pianpédologique, les sols de la zone du prôjet sont, d,une façon générale, hydromorplies àtexture argileuse avec des aptitudes curturares bonnes 5 miyenne po, tu.rttJru à"
riz et les cultures maraîchères.

Le calendrier cultural est composé de deux campagnes : i) juiflet à octobre : campagnepluvieuse pour la culture du riz et ii) novembie i jrin, ..rpugne de contre saiion
q.o.yf I" maraîchage. Les rendements ainsi que ies variétbs proposées pori È,
d ifférentes spéculations sont :

x/
â'

Sites

2 006 310
1769 193
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Spéculations Rendements (t /ha)

Riz 6 NERICA, IR 841

Tomate

Oignon 30
Violet de GALMT; violet de

GARANGO; le blanc de TARNA

Piment 20 SAFI, piment de CAYENNE
Gombo 20 F1 MADISON, Fl SAHARI

Amarante Variétés locales

En culture irriguée au niveau des aménagements, l'accent sera mis sur le riz et les
cultures maraîchères comme la tomate, le piment, le gombo, l,oignon et l,amarante.

1.3.3. Techniques a q rico les

Les techniques d'intensification agricole envisagées combinent essentiellement
l'utilisation de semences amélioréei de fumure àrganique et d,engrais minéraux
spécifiques, la gestion intégrée des déprédateurs et lelespôct de l,itinéiaire technique
et du ca len drier agricole.

1 .4. PRESENTATION DEs CO MPOSANTEs DU PROJET

Le Projet comprend les six (06) composantes suivantes : i) études ; ii) travaux de
construction de barrages et d'aménagement de périmètres irrigués; iii) contrôle,
surveillance et supervision des travaux; iv) appui à la mise èn valeur et à la
com mercia lisation ; v) mesures environ nementa les et sociales ; et vi) coordination et
gestion du Projet.

d-)

Le. riz sera cultivé en repiquage à la dose de 50 kg/ha de semences améliorées. La
culture bénéficiera de 200 kg/ha d'engrais compleie NpK et de r00 kg/ha d,urée,
répartis dans le temps selon un plan de fractionnement bien précis. §ur les sites
aménagés, la gestion de l'eau consistera à assurer une bonne répaÉition de l,eau sur la
parcelle, un partage équitable entre les différents usages et usagers et une maîtrise
des eaux de ruissellement. -

Les spéculations maraîchères (tomate, piment, gombo, oignon, amarante, etc.) seront
cultivées à partir de semences améliorées. uÀe dose di 05 tonnes/ha de fumure
organique sera apportée ânnuellement, complétée par 200 kglha de NpK. Des
fongicides, insecticides et nématoTdes devront btre prévus à des àoses minimales et
substitués dans la mesure du possible par une approche de lutte biologique intégrée.
En ce qui concerne la gestion de l'eau sur ces périmètres maraîchers, la maîtrisle de
l'eau sera totale, en vue de satisfaire les besoins en eau des cultures.

ll est visualisé sur les périmètres aménagés avec maîtrise totale de l,eau, le repiquage
systématique du riz sur les quatre (04) sites. En culture de contre saison, il seia
pratiqué des cultures légumineuses (niébé, arachide) et des cultures maraîchères
commercialisables (tomate, piment, gombo, oignon et amarante).

Les techniques d'irrigation sont la submersion avec maîtrise totale de l'eau pour la
culture de riz et la raie pour les autres céréales en rotation avec les cultures
maraîchères. L'intensité culturale sera de deux (02) sur les différents sites.

Variétés

30 HF1 63/5; HEINTZ 1370

{1
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1.4.1. Etudes

cette composante comprend: (i) la réalisation des études tech n ico-économ iq ues
détaillées et d'impact environnemental et social (EtES); et (ii) l'élaboration des Dosiiers
d'Appel d'Offres (DAO). Ces études ont déjà été réalisées sur financement de la BOAD
à travers une avance de fonds.

1.4.2. Travaux de construction de ba rraoes et d'am ena ement de oérimètres rrn q ues

1.4.2.1. vaux de c ion de barraI

ll est prévu de construire quatre (04) barrages en terre sur les sites de séréwandirou,
(Commune de Nikki), Wéna (Commune de Kandi), Sinaou (Commune de Ouassa-
Péhunco) et Bassini (commune de Kérou). Les prestations comprennent l'installation et
le repli du matériel, les travaux de débroussage et d,abattage des arbres, les travaux
de déblais / remblais et de réalisation d'ouvrages en béton et en maçonnerie, la
fourniture et l'installation d'équipements hydrauliques.

1 .4.2.2. f ravaux d'aména qement de oérimètres irriq ués

ll est prévu d'aménager en aval de chaque retenue d,eau des périmètres irrigués
comme indiqué dans le tableau ci-après:

Sites

Séréwandirou 32

Wéna 42

Sinaou 42

B assin i
E)

Total 169

Les prestations relatives au contrôle et surveillance des travaux comprennent : i) Ie
suivi technique, administratif et financier de l'exécution des travaux; ii) le contrôle de
Ia qualité des travaux et des quantités mises en æuvre, conformément aux
prescriptions techniques ; iii) la surveillance à pied d'æuvre des travaux sur le chantier;
iv) la vérification des attachements et la certification des décomptes; et v) l,assistance
au Maître d'Ouvrage et âu Maître d'(Euvre à la réception des fournitures et des
trava ux.

La supervision concerne l'appui technique opérationnel que l'Administration (les
Directions Centrales et Départementales impliquées) apportera à l'Unité de Gestion du
Projet en vue de l'assurance-qualité des travaux d'aménagement et de réalisation
d'inf rastructures col lectives.

à

Les prestations comprennent I'installation du chantier, les travaux de débroussage,
d'abattage, de décapage et de planage des parcelles, la construction des réseaux
d'irrigation, de drainage et de circulation, la réalisation d,ouvrages de protection des
périmètres, Ies fournitures et installation des équipements hydrauliques et les travaux
de terrassement et de bétonnage des canaux et les travaux de construction des
ouvrages de régulation, de partition, de sécurité et de franchissement sur le réseau.

1.4.3. Contrôle, surveillance et supervision des travaux

o

5u perficie (ha)



6

1.4.4. Aoouià la mise en va eur et à la com m ercia lisatio n

'I .4.5. M esu res environ ementa les et socia les

cette composante vise l'exploitation efficiente des aménagements, la valorisation des
productions agricoles, la facilitation de l'a pprovisionnement en intrants et la
com mercia lisation. Les actions/activités concernent:

- l'organisation et le renforcement de ra capacité des producteurs et des
organisations paysannes (compta bilité/gestion, organisation des Op, paquets
techniques, gestion de r'eau, entretien des in Trà structu res), res formaiions
spécifiques sur les thèmes se rapportant aux itinéraires techniques, les visites
d'échange d'expérience ;

- l'appui à la première mise en valeur sous forme de crédit intrants à travers un
fonds de garantie ;

- l'acquisition de motoculteurs et de petits matériels agricoles (charrette,
brouettes, pelles, pu lvérisateu rs, etc.);

- l'appui à la transformation et à la comm ercia lisêtion par la construction de
4.magasins de stockage de 200 tonnes à raison d,un (01) par site, de 04 aires de
séchage, l'acquisition de 04 décortiqueuses / calibreusei, de 04 batteuses, de
08 kits d'étuvage de riz et de 50 bâches.

n

cette composante porte sur deux sous-com posa ntes à savoir: i) la sous-composante
protection de l'environnement; et ii) la sous-composante mesures d,accom pag nem ent.
La sous-composante « protection de l,environnement » concerne les actions visant à
attéauer les efT,ets négatifs potentiels lors de la r:éalisation des aménagements et à
renforcer ses effets positifs. Les actions/activités de protection de l,eÀvironnement
comprennent la réalisation de digue filtrante à l'entrée de chaque plan d,eau, la
construction de digues de protection des périmètres, le reboisement (250 ha),
l'exploitation / valorisation du potentiel ligneux, l'a n imation/sensibilisation sur les
problèmes de santé publique (paludisme, MsT et vrH/srDA) et le su ivi/surveilla nce des
mesures environn em enta les.

Quant à la sous-composante « mesure d,accompagnement », elle vise l,amélioration
des revenus, la sécurité alimentaire et les condition! de vie des populations de Ia zone
du. Projet. Elle comporte plusieurs volets, à savoir : i) l'appui aux activités d,élevage;
ii) l'appui aux activités de pêche; iii) le renforcement dei capacités; et iv) l,appui iux
activités génératrices de revenus des femmes et des jeunes. ll sera égalemeÀi realisé
deux (02) forages équipés de pompe à motricité humaiÂe au niveau de éhaque site pour
l'approvision nement en eau potable des populations ainsi que des pistes'd,accèi aux
sites.

'1.4.5.1 . Appuis a ux activités d'élevaoe

Afin que l'élevage puisse contribuer signif icativement à l'économie locale via la
valorisation des barrages, il est prévu de réaliser les infrastructures et actions claprès:

- construire 04 abreuvoirs clôturés avec parc de rassemblement des troupeaux à
l'entrée de l'enclos en aval de chaque digue; ils seront isolés de ia ,one
aménagée pour les cultures maraichères et la riziculture irriguée;

- construire 04 marchés à bétail ;

- aménager 40 km de couloirs d,accès aux barrages pour le bétail ;

- assurer le renforcement des capacités des différents acteurs.

â-

C
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.4.5.2. Aoouis aux activités de p isc icu ltu re

1.4.5.3. Renforcement des ca pacités

Les différentes activités identifiées contribueront au développement durable et
efficace de la pisciculture dans la zone du Projet et comprendront l'em poisson n ement
des plans d'eau des barrages avec des espèces d'alevins adaptés à chaque site à Ia suite
des enquêtes et pêches expérimentales et la mise en place d'étangs et d,enclos
piscicoles ainsi que les formations nécessaires. Des kits piscicoles (bassines, puisettes,
bacs, seaux, filets, etc.) seront également fournis aux bénéficiaires.

Ce volet permettra de développer Ies capacités des bénéficiaires et des autres
structures d'appui participant à Ia mise en æuvre et à la supervision du projet. Les
principales activités identifiées comprennent: (i) renforcement de capacités
organisationnelles des groupes cibles (agriculteurs, pêcheurs, éleveurs,
tra n sformateu rs, groupement, association, coopératives, les femmes et autres groupes
vulnérables), (ii) renforcement de capacités des structures d'appui à la mise en valeur
et portera sur la dotation en matériels et équipements, en formation, en prise en
charge de leur intervention dans le cadre de la mise en ceuvre du projet.

'1.4.5.4. Apou is aux act ivités o én é ratrices des femmes et des ieunes

Le Projet mettra un accent particulier sur Ia prise en compte du genre dans sa stratégie
d'intervention. A cet effet, il prévoit des activités de sensibilisation, de formation,
d'a lpha bétisation, d'appui à l'équipement pour la transformation de produits,
l'implication des femmes et autres couches vulnérables dans les instances de décision.

'l .4.6. Coordination et qestioh du Pioiet

La composante « coordination et gestion du Projet » concerne la gestion, le suivi, et la
coordination des activités du Projet au plan technique, administratif, financier et
comptable. Un système de su ivi-éva luation sera mis en place en vue d'assurer, entre
autres, la programmation, le suivi et la coordination des activités et résultats du projet.
A cet effet, sur chaque site à aménager, il sera réalisé une enquête de référence.

Le su ivi-éva luation des résultats de développement au cours de la mise en ceuvre
comprend : (i) la collecte annuelle des valeurs des indicateurs, (ii) l'évaluation d,impact
et (iii) l'analyse de l'état d'exécution et des résultats de développement.

Au cours des quatre premières années d'exploitation du Projet (après la fin
d'exécution du Projet), les indicateurs clés d'effets à court et moyen termes figurant
dans le cadre logique seront renseignées pour, en partie, rendre compte de la
durabilité des effets générés par le Projet. Par ailleurs, une évaluation rétrospective de
performances sera réalisée au moins deux ans après la fin d'exécution du projet.

Cette composante comprend également l'acquisition de moyens de transport (deux
pickup, une station wagon, deux motos), d'équipements informatiques et de bureaux
et Ia prise en charge des frais de fonctionnement de l'UGP et des salaires et indemnités
du personnel, l'appui institutionnel à la Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) par
la dotation d'un (01) véhicule de type station wagon et le suivi - évaluation du Projet.

En vue de l'autonomisation des organisations des producteurs et de la pérennisation
des actions entreprises, le processus de désengagement de l'UGP sera pris en compte
par l'implicatron des services techniques déconcentrés dès le démarrage du Projet.

,,
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II. IMPACTS ENVIRONNEMEN TAUX ET sOC IAUX DU PROJET

Le Projet est classé en catégorie A selon la politique environnem enta le et sociale de la
Banque et conformément à la réglementation du Bénin compte tenu de la sensibilité
des zones devant accueillir le projet. Des mesures d,atténuation et de bonification ont
été proposées, conïormément aux dispositions des articles g7 à 93 de la loi n.9g-030 du
12 février 1999 portant loi-cadre sur l'environnement en République du Bénin. 

-

Le Plan de Gestion Environ nem enta le et sociale (pGES) est axé sur les mesures à mettre
en place à chaque phase du projet (préparation, travaux, exproitation). Le àot ttotatde la mise en ceuvre des mesurei de bonification, d'atténuation et de suivi du pcls est
estimé à 651 MFCFA, dont 75 MFCFA pour l'indemnisation des personnes u*eae*pa,.
le Projet.

Le PGEs identifie également les responsabilités des différents organismes impliqués
dans l'exécution et I'opération na lisation du projet. La mise en éuvre effective'des
mesures conditionnera l'acceptabilité environ nem enta le et sociale de ce projet.

le- I3.itre d'ouvrage du pro.jet est le Ministère de l,Energie, de l,Eau et des Mines(MEEN). La maîtrise d'ceuvre sera assurée par la Direction Générale de l,Eau (DGEau)
qui délèguera cette responsabilité à l,Unité de Gestion du projet.

III. ORGANISATIO ET GESTIo N DU PROJET

3.1. MONTAGE NSTIT T ONNEL

3.2. SUIVI ET SUP ERVISIO N DU PROJET

3.3. ORGANISATION DU PROJET

3.3.1 . C ité de Pil ta

La sr,rpervision générale du projet sera assurée par re MEEM, re MAEP, re MEF et ra
BoAD à travers des missions de supervision. Le suivi du projet iera urrrré pu,. ru ocÈu,
et la Direction du Génie Rural (DGR). Des rapports d'avancement seront régurièrement
produ its par l'UGP.

Le comité de Pilotage (cp) et l'unité de Gestion du projet (uGp) assureront
respectivement le pilotage et ra mise en ceuvre du projet. L'organiiation et re
fonctionnement de ces organes seront précisés par les Autoriiés béninàises.

e

Le cP, présidé par le secrétaire Générar du Ministère de |Agricurture, de r,Erevage et
de la Pêche (MAEP) ou toute autre personne indiquée par ie ministère 

"n 
it uif" au

l'Agriculture, sera composé conformément aux textes en vigueur 
"t 

.o.npr"nàà Ëntr"
autres des représentants: (i) du Ministère de IEnergie, de i;Eau et des üines (MEEM),
(ii) 

9u Ministere de l'Agriculrure, de l'Elevage et de la pêche (MAEp), (iii) du üinistèrede l'Economie et des Finances (MEF), (iv) du Ministère du cadie de Vie et du
Développement Durable, (v) des Autorités administratives départementales ou
communales et (vi) des Bénéficiaires (exploitants agricoles).

Le comité de Pilotage a principarement pour rôre: (i) d'examiner et approuver res
programmes annuels d'exécution techniques et financiers proposés par l,UGp;
(ii) d'examiner et approuver les rapports annuels d'activités produiis par t,uce; (iii) de
suivre la mise en ceuvre des recommandations des missions de supervision,
d'évaluation externe et d'audit des comptes; et (iv) d'orienter l'uGp pour la'conduite
des activités du Projet.

â
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Le CP se réunit au moins deux (02) Tois dans l'année en session ordinaire selon la
réglementation nâtionale en matière de gestion de Projet. Le secrétariat est assuré par
le Coordonnateur du Projet.

3.3.2. de Gestion du Pro

L'Unité de Gestion du Projet (UGP) qui sera mise en place par le MEEM et bâsée à
Kandi comprendra : (i) un Coordonnateur de Projet, ingénieur du Génie Rural ou
équivalent; (ii) un Coordonnateur adjoint, Responsable de la mise en valeur agricole,
lngénieur agronome; (iii) un Responsable technique, lngénieur du génie rural ; (iv) un
Responsable Administratif et Financier, agent financier; (v) un Expert en suivi-
évaluation, lngénieur agronome ou équivalent; et (vi) du personnel d'appui (une
assistante de Direction, un gardien, trois chauffeurs, un agent de liaison). L'UGP sera
appuyée par un environnementaliste du MEEM.

L'UGP sera une structure disposant de l'autonomie administrative et financière et de la
capacité juridique de passer des contrats conformément à la réglementation en
vigueur.

Les principales attributions dévolues à l'UGP sont notamment:

la gestion technique du Projet;

la gestion administrative et financière des moyens du Projet (mise en place d'un
système comptable, gestion des fonds de contrepartie et des ressources du prêt,
suivi de l'utilisation des ressources);

l'élaboration des rapports d-âctiÿités stipulés daris l'Accord de prêt et leui
transmission aux instances concernées (l\Iinistères et BOAD) et la planification
généra le des activités ;

la préparation, la gestion et le suivi des marchés et des conventions avec des
pa rten a ires institutionnels;

la coordination entre les divers intervenants dans la mise en ceuvre et la
supervision générale des prestations et services fournis ;

le suivi interne et l'élaboration de rapport d'activités;

la représentation du Projet dans ses relations avec les lnstitutions publiques et
privées;

la préparation des missions d'audit, de supervision, d'évaluation externe et de
revue à mi-parcours.

En ce qui concerne la gestion financière du Projet, outre la tenue des comptes du
Projet, l'UGP est chargée de: i) consolider les opérations comptables du Pro.jet et
préparer les états financiers annuels;ii) gérer la caisse d'avance ; iii) coordonner la
préparation du budget et le suivi de l'exécution financière de toutes les composantes;
et iv) s'assurer que les vérifications sont bien effectuées et que tous les rapports de
vérification et d'audit sont envoyés au maître d'ouvrage et à la BOAD.

Les activités du Projet démarreront par l'élaboration du manuel de procédures
comptables et financières, du système de suivi évaluation et Ia mise en place d'un
système informatisé de gestion comptable et financière. ll est prévu un atelier de

î)
4
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lancement du Projet, des missions de supervision périodiques, de revue à mi-parcours
et d'achèvement.

3.4.1 . Orq an isation qénérale

L'organisation du Projet repose sur le principe de faire-faire et la facilitation des
interventions directes impliquant les dispositions suivantes :

- l'UGP, conçue comme une unité légère, jouera un rôle fondamental en matière de
gestion financière, de programmation et de suivi des activités;

l'exécution proprement dite des activités de terrain sera confiée à des opérateurs
spécialisés du secteur privé (bureaux d'étude, ONG, entreprises) sélectionnés par
appel à la concurrence, ou par le biais de conventions avec des services techniques
spécialisés chaque fois qu'ils présentent un avantage comparatif en terme
d'efficacité;

l'exploitation et la gestion des investissements incombent aux bénéficiaires à

trave rs leurs organisations.

Les prestations de contrôte et surveillance des travaux seront confiées à des bureaux
d'lngénieurs-Conseils. La supervision des travaux sera assurée par Ies services

tech n iq ues.

3.4.2.4. Aooui à la mise en val eur et à la commercialisati on

Après l'achèvement des travaux et les différents essais de mise en eau des canaux et
réseaux d'irrigation, les parcelles aménagées seront remises aux autorités locales qui

de concert avec l'UGP, se chargeront de leur attribution selon des critères, notamment
la contribution physique ou financière aux travaux, Ia participation aux séances

d'information et de sensibilisation organisées par le Projet, l'engagement à entretenir
et payer la redevance. Avant et après l'aménagement des nouveaux périmètres, les

Mairies dont relève chaque site de barrage vont appuyer les bénéficiaires et l'UGP

dans la sécurisation foncière des sites aménagés.

Les actions d'information, de sensibilisation et de communication ainsi que les actions
de formations et d'appui conseil seront mises en ceuvre par des ONG, des consultants

,,)
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Une situation de référence sera établie en début de Projet avec un cadre de mesure de
la performance permettant d'affiner les indicateurs de l'évaluation des impacts du
Projet sur le plan technique, environ nementa l, financier et socio-économ iq ue.

3.4. REALISATION DU PROJET

3.4.2. Organisation de l'exécution du Projet par comoosante

3.4.2.1. Etudes

Les études ont été réalisées par des bureaux d'lngén ieu rs-Conseils.

3.4.2.2. Travaux de construction de barraoes et d'aménagement de périmètres irrigués

Les travaux seront réalisés à l'entreprise.

3.4.2.3. Contrôle. surveillance et supervision des travaux
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nationaux et les services techniques déconcentrés selon leur domaine de compétence.
ces services techniques devront également en relation avec l'uGp assurer
l'organisation et la structuration des acteurs en groupements et unions de
groupements.

En ce qui concerne la mise en valeur, un appui à la première mise en valeur est prévu.
Cet appui se fera sous forme d'un fonds de garantie géré par la Caisse Villageoise
d'Epargne et de crédit Agricole (CAVECA) qui est la seule institution financièrei«ive
dans tous les villages de la zone d'intervention du projet.

La commercia lisation se fera par les producteurs ou leurs groupements sur les marchés
locaux ou régionaux.

3.4.2.5. Mesures environ nementa les et socia les

Le suivi et la surveillance des mesures environnementales seront confiés au bureau de
contrôle des travaux et à l'Agence Béninoise pour l'Environnement (ABE).

La réalisation des forages sera faite de concert avec les Directions départementales de
l'Eau qui assisteront l'UGP dans l'élaboration du dossier d'appel d,offres et la sélection
de l'entreprise des travaux et du bureau de contrôle. Elles assureront également la
supervision générale des travaux et assisteront l'UGp dans la réception des ouvrages.

La réalisation des infrastructures relatives à la pêche et à l'élevage sera faite de concert
avec les Services Communaux de Développement Agricole qui assisteront l,UGp dans
l'élaboration du dossier d'appel d'offres et la sélection de l,entreprise des travaux et
du bureau de contrôle. lls assureront également la supervision générale des travaux et
assisteront l'UGP dans la réception des ouvrages.

Les travaux de pistes d'accès aux sites seront réalisés par la même entreprise en charge
des travaux de construction de barrages et d'aménagement de périmètres irrigués sous
la supervision de la Direction du Génie Rural.

3.4.2.6. Coordination et qestion du Proiet

L'Unité de Gestion du Projet (UGP), basée à Kandi, sera mise en place par le MEEN, ce,
conformément aux dispositions relatives au fonctionnement des projets et
programmes au Bénin. ,l reste entendu que l'Emprunteur devra requérir l,avis
préalable de la Banque sur toute proposition de CV du personnel de l'UGp.

vu la dispersion des sites du Projet (répartis sur quatre communes différentes et trois
départements), le Projet va s'appuyer sur les techniciens supérieurs d,agriculture, de
pêche, d'élevage et de génie rural disponibles au niveau des 5ervices Communaux de
Développement Agricole (SCDA) pour permettre un suivi rapproché des activités sur le
terrain à travers une convention signée entre l'UGP et les SCDA.

3.5. GESTION ET ENTRETIEN DEs AMENAGEMENTS HY DROAGRICOLES

3.5. 1. Périmètres irriq ués

La mise en valeur des périmètres irrigués aménagés sera assurée par les exploitants
organisés en groupements coopératifs. ll sera créé au sein de l'UGP une cellule « mise
en valeur » qui assurera l'organisation des opérations de mise en valeur et une cellule
« suivi-évaluation » qui sera chargée de la programmation et du suivi des activités et
résultats du Projet. L'objectif à atteindre sera le transfert effectif aux exploitants des
responsabilités de mise en valeur à la fin du Projet.

S'agissant des entretiens courants de curage et faucardage, les exploitants
s'organiseront en groupes de travail pour les assurer.

4\
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3.5.2. Barrages

A la fin des travaux et après la réception définitive, Ies ouvrages seront remis aux
communes concernées qui les intègreront à leur patrimoine. Elles organisent les
utilisateurs au sein du Comité de gestion de l'Eau qui fixe les taux de redevance pour
chaque catégorie d'utilisateurs, les modalités et conditions d'entretien et de
maintenance des ouvrages.

Les entretiens lourds (coûteux et nécessitant une qualification avérée) sont à la charge
des Communes qui mobiliseront annuellement auprès de I'Etat (Fonds d'Appui au
Développement des Communes - FADEC) des ressources êdéquates.

3.5.3. Forages

Les ouvrages achevés et réceptionnés seront remis aux populations qui seront formées
et organisées pour leur gestion et entretien.

3.5.4. Pistes

Concernant les pistes d'accès aux sites, elles seront mises à la disposition des
bénéficiaires et leur entretien sera assuré par le Génie Rural, conformément à la
Politique d'entretien et de maintenance des infra struct u res.

La sélection des bénêficiaifêi dé5 parcelles est un élément très important qui iÀTlùence
la durabilité des investisse ments. Après l'achèvement des travaux et les différents
essais de mise en eau des canaux et réseaux d'irrigation, les parcelles aménagées
seront remises aux autorités locales qui se chargeront de leur distribution selon le
cahier de charges générales des aménagements de type familial, qui déTinit
notamment le statut de l'exploitant (priorisation des propriétaires terriens et des
personnes affectées par le Projet), la contribution physique ou financière aux travaux,
l'aspect genre, la participation aux séances d'information et de sensibilisation
organisées par le Projet, l'engagement à entretenir et payer la redevance.

Avant et après l'aménagement des périmètres, les Mairies/Communes appuieront
l'UGP pour la sécurisation foncière des sites aménagés. Leur intervention se fera à

travers un protocole d'exécution de manière participative à travers l'implication de
l'ensemble des catégories socio-profession nelles locales concernées par l'utilisation et
la gestion de la ressource foncière. Les termes du protocole de collaboration avec les
mairies porteront, entre autres, sur: i) les actions d'appui-conseil lors de l'attribution
des terres ; ii) la veille à I'accès équitable (genre) et la gestion participative des terres;
iii) le respect des usages locaux positifs liés à l'utilisation de la terre rurale; iv) la
participation à lâ constatation des droits d'usage Tonciers ruraux; v) la prévention et la
gestion alternative des conflits ruraux ; et vi) l'examen de toutes questions relatives à

la sécu risation foncière.

En vue d'améliorer la situation économique et le statut social des femmes et des
jeunes en milieu rural, 10 à 20o/o de la superf icie aménagée pourrait être attribuée aux
.jeunes et aux groupements de femmes.

4t
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3.6. ORGANISATION DE LA MISE EN VALEUR

3.6.1. Attribution des pa rcelles
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3.6.2. Orqani sation des producteurs

Pour..faciliter l'exploitation des périmètres irrigués, les producteurs devront, après
l'attribution des parcelles, s'organiser en groupe-ments qui constitueront une o, d"u*
unions de groupements (riziculteurs et màraîchers), avei l'appui/conseir à la base des
structu res de conseil agricole.

chaque groupement sera dirigé par un bureau dont Ies membres seront érus par res
prod ucteu rsléleveu rs. Les activités sur le périmètre seront régies par un règiement
intér,ieur approuvé par tous les exploitanis. par ailleurs, un côntrai de géraice sera
signé entre l'uGP et les groupements et qui définit les responsabilités dà chacun des
pa rtena ires.

Les groupements à travers leurs démembrements, assureront la gestion et l,entretien
des,infrastructures hydroagricores et |organisation des tours d,eiu komite ue gàiiion
de l'eau et d'entretien du réseau) et également l'a pp rovision nement en i"ntrants
agricoles, l'organisation du stockage et de la com mercia lisation des produits agricoles
et la négociation des crédits. A terme, ces groupements se constitueront en uniJns.

Le Projet, à travers Ies services techniques déconcentrés, mettra en place un système
d'encadrement rapproché des producteurs, constitué de quatre'(04) agenis (un
Technicien supérieur en Aménagement et Equipement Rural (TSAER), un iechnicien
supérieur en organisation paysanne (TSopÆslEC), un Technicien 5upérieur en
Production Végétale (TSpV), un Technicien supérieur en pêche et Elevagà (TSpE) au
niveau de chaque site. Des conventions de prestations de services en matiè-re de conseil
spécialisé, de suivi et de contrôle de qualité seront conclues avec Ies services
communaux de Développement Agricore qui possèdent toutes ces compétences.

3.7. CREDIT AGRICOLE

Les capacités financières des exploitants étant faibles et les possibilités d,accès aux
crédits limitées, un système d'appui financier sera mis en place. cet appui concerne
principalement. l'acquisition d'intrants (semences amélioiées, engrais' et produits
phytosa n ita ires). Le financement du crédit sera assuré par l,instltution financière
partenaire dans la zone (CAVECA), moyennant la mise en place par le projet d,un
fonds de g a ra ntie.
L'appui à la première mise en valeur est envisagé sous forme d'une subvention
équivalente à 35% des besoins de crédit court terme, qui pourrait être mobilisée en
renforcement de l'apport des groupements bénéficiaires pour l'obtention du premier
crédit de campagne. cette subvention sera versée aux groupements daÀs leurs
comptes en garantie du crédit octroyé par la structure de financement. La mobilisation
devra se faire avec l'accord de l'uGp ou toute autre structure mandatée. Le fonds, une
fois sollicité pour assainir une situation d'impayés du groupement, devra faire l,objet
de reconstitution du montant tiré en vue de peimettre'i'o btention des crédits.

Préalablement à l'octroi de crédit, les groupements organisés devront ouvrir leurs
comptes auprès de l'institution financière ciblée par le projet (CAVECA). une fois que
la subvention accordée par le Projet pour l'obteniion du prômier crédit est versée dàns
les comptes des groupements (fonds de garantie), Ia cAVÊcA aura l'obligation de faire
du crédit court terme à l'ensemble des groupements exploitant les iménagements
réalisés par le Projet.

Quant à l'acquisition d'équipements agricoles et de transformation, elle sera financée
par le Projet.

6\ur
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L'UGP jouera un rôle de facilitateur entre l'institution de financement et les' producteurs dont les capacités seront renforcées, notamment en matière de crédit
pour la mobilisation de leur contrepartie.

3.8. COMMERCIALISATION DE5 PRODUCTIONS

Les productions des bénéficiaires du projet, nettes de l'a utoconsom mation et de Ia
redevance pour l'entretien des ouvrages, seront librement commercialisées par les
groupements de producteurs à travers les comités de co mmercia lisation qui seront
institués. ces comités de com mercia lisation auront en charge l'évaluation dei volumes
de produits à mettre sur le marché à chaque campagne, le stockage et la gestion des
stocks, la recherche de I'information sur les prix, la recherchJ des acieurs et la
négociation des prix. Pour assurer son fonctionnement, une partie des frais de
stockage lui sera allouée. ll sera également examiné la possibilité d'un prélèvement sur
chaque vente, dont le montant sera défini de manière consensuelle au niveau de
chaque organisation pour financer le fonctionnement dudit comité.

Avec la construction des magasins de stockage de céréales et de produits maraîchers,
les groupements pourraient s'organiser pour mettre en place, en collaboration avec
l'institution de financement locale, un mécanisme de crédit warrantage, concernant le
riz et les autres cultures céréalières.

3.9. CALENDRIER PREVISIONNE LD' EXECUTION DU PROJET

La durée prévisionnelle d'exécution du Projet est de quatre (04) ans dont deux (02) ans
pour les travaux de construction des barrages et des aménagements hydroagricoles et
deux (02) ans pour la mise en valeur.

Le processus de désengagement de l'UGP qui débutera dès la troisième année
s'achèvera à la quatrième année.

IV. COUT ET P N DE FINANCEME NT DU PROJET

4.1 U PRO I ET

4.2. PLAN DE FINANCEMENT DU PRO.] ET

Le coût total du Projet, déterminé sur la base des conditions économiques de
novembre 2016 et des prix unitaires moyens issus d'appels d'offres récents, est évalué à
11 850 MFCFA HT et à 13 982 MFCFA TTC. Le coût hors taxes comprend des dépenses
en devises équivalant à 6 507 MFCFA (55%) et des dépenses en monnaie locale de
5 342 MFCFA (45%). Les imprévus physiques et les provisions pour hausse des prix ont
été estimés à 550 MFCFA.

Le Projet sera financé par la BOAD, les Institutions Financières et l'Etat béninois. Le
plan de financement se résume comme suit :

6)

fl.
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300 300 0 0 54
2. Travaux de construction de

barrages et d'aménagement
de périmètres irrigués y
com ris les istes d'accès

I 632 7 073 0 1559 'I 554 10186

su ervision des travaux
3. Contrôle, surveillance et

561 0 0 101 'r01 662

4. Appui à la mise en valeur et
à la commercia lisation 385 290 95 0 69 69 455

5. Mesures environ nem enta Ies
et socia Ies

651 576 0 192

ProJet
6. Coordination et gestion du

770 738 0 51 139 ttl 909

COUT DE BASE 11 300' 1 667 2 034 J 701 13 334
lmprévus 5s0 462 5 83 99 182 648
Physiques 330 )77 50 59 109 389
Financiers 220 33 40 260
COUT TOTAL 't0 000 100 883
Pourcentage 't00% 84% t5%

*Les imprévus ne prennent pas en compte les études qui ont déjà été réalisées

Le coût total hors taxes du Projet sera financé à concurrence de 10 000 M FCFA (84%)
par la BOAD, 100 MFCFA (1%) par l'lnstitution de Micro Finance (CAVECA) et 1 750
MFCFA (15%) par l'Etat béninois.

Le financement de la BOAD concerne l'ensemble des composantes. L,Etat contribuera
au financement des travaux, prendra en charge les mesures enviro n nementa les
(dédommagement des populations) et les frais de location du bâtiment de l,UGp ainsi
que les taxes et droits de douanes liés aux acquisitions des biens, services et travaux
financés. La contribution de l'lnstitution de Microfinance (lMt) est fonction du
montant du fonds de garantie qui représente 35% des besoins en crédit des
exploitants. Les formations et l'appui conseil prévus dans le cadre du projet
permettront aux bénéficiaires d'accéder plus facilement au crédit agricole auprès de
I,IM F.

,).

1. Etu des*
TAXES

54
TOTAL

3113

561

_rq
111 t68

9 538 95

185 2 73
11 850 1750, 13 982

t%

t35+

q



PLAN DE GESTION ENVIRON NEMENTALE ET SO crA LE DE5 SITES (Wena,5 éréwandirou. Bassi ni et Sinaou)

Phases du Projet Activités mpâch négatifs Mesures d'atténuâtion
dicateursrenforcement

Avânt la lâncement - Séances de
sens. /informations
des populations

- Adhésion des
populations au Projetdes travaux

- Mairies des

communes

concemées

(Services

Techniqùes)
-Dircction
Dépâncmentak de
I'Environncment
conc!mée

- Nombrc de séance 2
de sensibilisation

Phâs€ des travâux
d'aménagement

- Travaux
construction,
d'aménagement
Aménagcmcnt
pistes d'accès

dc

et
des

tteinte à la quâlité de vic par
Ics poussières, fumées des
cngins €1 la production de
nuisances sonores

- Aroser les chanticrs
- Bâcher les camions chargés dc matériaux

dc construction et d'cmprunts

-Mairics

communes

conccmées

(Seoices

des

Techniques)
-Dircclion
Départementale de
l'Environnemcnt

-Râppon
surveillancc
-Enq uetes/ travail

PM PM

- Doter les travailleurs dcs Epl - Existcncc e! ,ort
elrcctifdes (EPI)

PM PM

Santé et Sécuriré des
travailleurs ct de la
communâuté

Réalisatron de 24 km de pistes d'accès aux
srlcs

- Mairies

comnunes

concemées

(Services

des

T€chniques)
-Direction
Dépa(ernentale dc
I'Environnemcnt
concemée

Rappor1
surveillance

de

PM PM

- Destruction de la structure des
sols au niveau dcs zones
d'emprunt ct des silcs d'accucil

- Iléh abilitcr les cârnères et sites d'emprunts
après explojtâtion

- Mairies des -Existence du plan d;
gcstion ou de
rcstaurâlion des
carières d'emprunts

PM PM

p
?

positifs

2
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Phases du Projet Activités Impacts négâtifs In1pâcts positifs Mcsures d'atténurtion
renforcement

(Scrvices

Iechniques)
-Direction
Départementale dc
I'Environnement

- Abattag€ des arbrcs situés au
nivcau des périmètres des

- Rcboiser 250 hs dans lcs bassins versan§

-Contrôlcr I'utilisation dcs tcrrcs situécs dans

lc bassin versant en amont du barrag€ (éviter

la conversion deJ forêts en terres aÿicolês)

- Ëlaborer un plat) d'occupanon des

terres pour évitcr un développement et une

installation anarchique.

- Mâiries dcs
c0mmuncs

(Scrvices
Tcchniques)
-Dircction
Départementale dc
I'Environnement
concernéc
Inspection
forcstière
Conceméc
-Scrvices
d'encadrcment dcs
CcRPA

-Rapport da
surveillâncc
- nombres d'arbustcs
plârtés et Taux dê
survia des arbres 250 250

-Liste des personnes
et biens recensés
-Pv des
indemnisations

15 15

Sous total I

Avant les trâvâux Acquisilion dcs
terrcs ct
déplaccment dcs
populations situécs
dans I'emprise dcs

Perturbation de la mise en - Adhésion
populât:ons

des - lndemnlsalion dcs personnes
Séréwandirou l8 MFCFA, Wéna 22
MFCFA Sinâou 15 MFCFA.t Bassini 20
MFCFA

Ltat
cÊuvrc dù Projct

Phsse d€s travaux
et post trâvâux
d'aménagement

- lravâux
consfuction

de

d'âménagement

- Création d'emplois - Privilégier les populationa locâlcs -Entreprisc
- Etât

- Enquetes aup.ès dcs
populations locales PM PM- Risques d'accidcnts

les travâux
- L,mitation de vilesse
- Bien matérialiser ct entrctcnir lcs déviations
- IEC sur ls sécurité

- Maties des
communes

(Scrviccs
Tcchniqucs)
-Direction
Départementale de
,'Enÿironnement

- Rapport
survcillancc

dc
PM PM

Appui
âctiÿités
Pa§toralas

Appui âux actiÿites

Pastorales

,Sùpervision des âctivités liées à l'élevâge et
à la pêche par les SDCA
-Renforcenrent de capacités d€s acteurs

enr de 40 kft de couloirs d'accès

- Mairics
communes
concemécs
(S.rvices

des de' Nornbrc
supcrvision
- Rapport
surva illance

t42 t42

ô 3)

total
BOAI)

Reboisem€nt
enrichissement
berges
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lebarage pour Techniques)
-Direction
Départementâle de
l'Environnement
concemée

Accès à I'.au potable
dans lâ Zonc
d'influence du Projet

motricùé humâine ou solaire
de pompeRéal de foragès - Mairies dcs

communcs
concemées
(Services
TechniquÇs)
-Direction
Départemcntale dê
I'Environncment

Rapport de surveil
- Nombre de forages
installés 80 80

Eâü poteble,
essâinisscment et
,ccompâgnemcnt
senitâire

Renforcement dci
capacités et des bonnes
prâtiques

isation Sida /malâdies

I

Aninlatiorÿscnsibil
hydriques

- Mâüics des

concemécs
(Services
Tcchniqucs)
-Direction
Départementale de
I'Environnement

- Rspporl ds survoil.
- Nombre de sêancês
cffectuées t2 t2

AGR -Rappod dc Survcil.
-Nombrc d'étangs
réalisés

Appui
ectivités de pêche

ACR Empoissonncnrent des relenucs dtàu ir
étangs piscicoles

Nombrc de
inlroduits el quaniité
dc

12 72

Surveillance et suivi

Sous total 2
TOTAL

Suivi anvironncmenlal ( lOans)

Surveillance d€s mesures environnementâtes et sociâles

l0

8

l0

8

o

Phases du Projet Activités Impacts négâtifs Impacts.positifs lde

-Réalisation d'étangs piscicoles avec enclos

3U 399
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INDICATEURS DE P ERFOR[/ANC E

CHAINE DES RESULTATS lndicateurs

(libellé - unité)

Données de base Cibles

vérification

M oyens

Risques et
d'atténuation

mesures

EFFETS A LONG

TERME

Contribuer à la

économiq ue du

E LTl

crotssa nce

8énin

Taux de croissance du

PIB réel du 8énin(%)

En 2017 6,2 En 2021 : 6,9 BOAD sur la

du rapport

surveillance

multilatérale

I'UEMOA

de

base

de socioéconomique

Mesure d'atténuation

1: Dialogue des

bailleurs de fonds avec

les gouvernements en

vue de mettre en ceuvre

des actions renforça nt la

cohésion sociopolitique

Risque 1 instabilité

sécurité alimentatre et à la

réduction du déficit national

laECMI 1 Contribution à Quantité additionnelle

de riz paddy produite

(tn/an)

Quantité additionnelle

de produ it maraîcher

produ it (tn/an)

En 2017 :0

En 2017 :0 En 2021 : 720

En 2021 :3600

EFFETS

COURI

I\,4 OYE N

TE RI\,4 ES

A

ET

de poisson produit

(tn/an)

Quanlité ôdditronnelle En 2017 En 2021 :100

apport d'activité

de Unité de Gestion

du Projev Rapport

d'évaluation

d'impact

R isque 2 : Risque

commercialisation

produrts

Mesure d'atténuâtion

2:
i) Des conseils agricoles

sur lê maîtrise des

calendriers culturaux et

des modes de

R de

des

r?
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URS DE PERFORIVANCEINDICATE

lndicateurs

(libellé - unité)

Dgnnées de base C ibles Moyens de

vérification
Revenu moyen dei
bénéficiaires (FCFA)

ECMT 2:
diversificâtion

bénéficiaires

Améliorêtion et

du revenu des

CHAINE DEs RESULTATS

MT 3: Contribuer à

création de richesse (t\,4 FC FA)

laEC Valeur ajoutée induite

et indirecte (M FCFA)

Recettes fiscales

induites et indirectes

(t\4 FCFA)

En 2016 : 0

En 2016; 0

En 2021 :

20 012 200 000

En 2021 :

610 236 690

A

ET

EFFETS

COURT

MOYEN

TERN{ ES

: Contribution à l,
et à la consolidation

ECMT 4

création

d'em plois

Personnes formées (nb)

Emplois ind rects et

indu its (nb)

Emplois créés au cours

de la mise en æuvre

(nb)

Em plois créés-femmes

(n b)

Emplois créés-leunes

(nb)

En 20'16: ad

En 20'16: 0

En 20161 0

En 201 6: 0

En 2021 :ad

En 2021 :6 010

En 2021 ; 100

En 2021 :ad

En 202'l : ad

commercialisalion

prévus;

irii) Construction de

Risque 3: Ef{et des

C hangements

Climatiques

bénéficiaires

techniques

d'adaptations

Risque 4: retard dans

l'exécution du Projet

Mesure d'atténuation

4: suivi rapproché du

processus de passation

de marché et de

mesures

d'atténuation

Risques et

d'atténuation

des

en

M esure

3:
Formation

?.
E)

En 2016 : ad

I

En 2021 a
1 835 000

En 2016:0
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INDICATEURS DE PERIORMANCE

lndicateuri
(libellé - unité)

Données de base C ibles Moyens de

vérification

(exploitants agricoles)

Bénéficia ires En 202 1 : ad

CHAINE DEs RESULTATS

En 2016 : 0 En 202 1:ad Rapport d'activité

de Unité de Gestion

du ProjeV Rapport

d'évaluation

d'impact
Aménaqement de

retenues d'eau périmètres

irrigués en maitrise totale de

l'eau

EXT 1 Retenues

aménagées (nb)

d'eau En
?016:0 En 202 1 : 04

EXTRANTS

ménagement des Pistes

et d'infrastructures socio-

économiques de base

EXT2A

Etangs piscicoles

construits

Couloirs d'accès aux

barrages pour le bétail

construits (km)

En 2016 : 0

En 2016 : 0

En 016 En 2021 : 08

En 2020 : 08

Eî 2021 : 40

EXTRANTS Pistes

construites (km)

Marchés de bétails

rurales En 2016: 0

En 2016: 0

En 2021 : 24

En 2021 :04

décaissement p la

Banque el l'Etat

béninois.

mesuresRisques et

d'atténuation

oa

En 2016: 0

Bénéficiaires - femmes

(exploitants a gricoles)

Rapport dbctr\rté

du bureau de

contrôle

Forages construits (nb)
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ATEUR5 DE PERFORMANCEIN D]C

C HAINE DES RESULTATS lndicateurs

(libellé - unité)

Données de base C ibles Moyens de

vérification
construits (nb)

l\lotoculteurs

(nb)

Décortiqueuses

Batteuses de

acquises (nb)

Kits d'étuvage de riz

acquis (nb)

Magasins de stockage

avec aires de séchage

acquis (nb)

clô1u rés

acqurs

el

nz

Abreuvoirs

(n b)

En 2016 : 0

En

En 2016 ;0

016 : 0

En 2016 :0

En 2021 :04

En 2021 :04

En 2021 : 04

En 2021 : 08

En 2021 :04

mesuresRisques et

d'atténuation

COMPOSANTES illions tCFA Cout Hors Taxes- CHTj on FCFA Coot Hors Taxe -RESsOURCEs (MiIii

C HI)

* o

En 2016 :0
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DICAÏEURS DE PERFORI!1ANC E

C HAINE DES RESU LTATS lndicateurs

(libellé - unité)

Don nées de base Cibles Moyens de

vérification

Risques et

d'atténuation

meSureS

ACTIVITÉ5

PAR

COMPOSANTE

1. Etudes

2. Travaux de construction de barrages et d'aménagement

3. Contrôle et supervision des travaux

4. Appui à la mise en valeur et commercialisation

6. Mesures environnementâles et sociales

7. Coordination et gestion du Projet

(300)

(8 632)

(s61)

(38s)

(6s1)

l'770\

1 . BOAD : 10 000

2. ETAT : 'l 750

3. IiMF : '100

lmprévus (5s0)

TOIAL : 11 850

TOTAL HT : 1'1 850

TOTAL TTC : 13 982

Suivi-éval uation des résu Itat de développement et éva luation rétrosoective

Analyse de l'Etat d'Exécution et Résultats de Développerpent (EERD) : l'analyse de l'état d,exécution et des résultats de
développement (EERD) sera effectuée annuellement. ll s'agit d'un examen de plusieurs facteurs standardisés permettant
d'obtenir une opinion fondée (notation) en vue d'apprécier li vraisemblance d'apparition des résultats de développement dans
les délais et les cibles prévus à l'instruction du Projet. cette analyse, complémentaiie à la supervision classique dà la Banque, sera
complétée par une collecte annuelle d'indicateurs clés de su ivi-éva luation figurant dans le cadre logique. À cet effet, lei valeurs
cibles non encore connues pour les indicateurs du cadre logique devront être fixées au plus tard uü courc de la première année
de mise en ceuvre du Projet. Pour ce faire, il sera conduit une enquête socio-écon omiq u e de départ.
Evaluations périodique et rétrospective:au cours des cinq premières années d'exploitation du projet, les indicateurs clés d,effets
à court et moyen termes Tigurant dans le cadre logique, seront renseignés pour, en partie, rendie compte de la durabilité des
effets générés par le Projet. Par ailleurs, une évaluation rétrospective de performances sera réalisée au moins deux ans après la
fin d'exécution du Projet.

Le budget de suivi-évaluation, estimé à 80 430 000 tCFA (y compris le salaire de l'Expert en su ivi-éva luatio n), servira à conduire
les activités de suivi évaluation relatives à la collecte des indicateurs et à l'évaluation d'impact.

e
r)



ANNEXE 7
ECHEANCIER DE REMBOUR5EMENT PROVISOIRE

PREVISION DE DECAISSEMENT

2n-'semestre
1"' semestre
2è" semestre
l" semestre
2è'' semestre
1"' semestre
2"'semestre
I"'semestre

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

MFCFA

2017
2018
20 t8
2019
2019
2020
2020
2021

1 000

2 300
2 300

1 500

1 500

500

500

400

10 000

TABLEAU PREVISIONNEL D'AMORTISSEMENT

SEM ESTR E
ENCOURS DU

CREDIT
REMBOURSEMENT DU

PRINCIPAL
INTERETS

BOAD
BONIFICATION

INTER ETS

EMPRUNTEUR

31.10.2017 1000,00 106,67 46,67 60,00

3 0.04.20'l 8 3 300,00 68,80 30, 10 38,70

3 1 .1 0.201 8 5 600,go 142,40 62,30 80,10
30.04.20't 9 7 100,00 203,20 88,90

31.10.2019 8 600,00 141 ,30
9 '100,00

307 ,20 123,90 '183,30

31 .10.2020 9 600.00 299,20 130,90 158,30

30.o4.2021 10 000,00 31 3,60 137 ,20 17 6,40

3 1 .l 0.2021 10 000,00 326,40 140,00

30.04.2022 320,00 140,00 180,00

3't.10.2022 10 000,00 384,62 320,00 140,00 180,00

30.04.2023 9 615,38 307,69 '134,62 17 3,08

31.10.2023 384,62 129,23 '166, 't 5

30.04.2024 8 846.15 384,62 283,08 123,85 159,23

31.10.2024 384,62 152,31

30.04.2025 8 076,92 258,46 1 13,08 145,38

31.10.202s 7 692,31 384,62 246,'t5 107,69 138,46

30.04.2026 7 307 ,69 384,62 102,3'l 131,54

31 .10.2026 6 923,08 384,62 221,54 96,92 124,62

3Q.04.2027 5 538,46 384,62 209,23 91,54 117 ,69
3',t .10.2Q27 6 153,8s 384,62 196,92 86,15

30.04.2028 5 769,23 384,62 184,62 80,77 103,85

31.10.2028 5 384,62 384,62 112,31 15,38 96,92

30.04.2029 5 000,00 384,62 r 60,00 70,00 90,00

31.',tO.2029 4 61 s.38 384,62 147 ,69 64,62 83,08

7. Ç\

114,30

251 ,20 109,90

3Q.04.2020

186,40

10 000,00

384,62

9 230,77 295,38

I 461,54 210,7 7 118,46

384,62

2 3 3,85

110,7 7



2

30.04.203 0 4 230,77 384,62 '135,38 59,23

31 .1 0.2030 3 846,15 123,08 69,23

30.04.2031 3 461 ,54 384,62 110,7 7 48,46 62,31

31.10.2031 3 07 6,92 384,62 98,46 43,08 55,38

30.04.2032 2 692,31 384,62 86,15 37 ,69 48,46

31.10.2032 2 307 ,69 384,62 73,85 32,31

30.04.2033 1923,08 384,62 61 ,54 26,92 34,62

31 .1 0.2033 1538,46 384,62 49,23 21,54 27 ,69
30.04.2034 1 '153,85 384,62 36,92 16,15 20,77

3't.10.2034 7 69,23 384,62 24,62 10,7 7 r 3,85

30.04.203 5 384,62 384,62 12,31 5,38 6,92

10 000,00 6 658,67 2 899,87 3 758,80

à-

76,15

384,62 53,8 5

41,54

,/')
((/


